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OBJECTIFS 

Etre capable de s’équiper et enlever l’ARI, connaitre les risques et règles de sécurité applicable et connaitre l’autonomie de 
l’appareil. 

 

PROGRAMME  
 

TEMPS D’ECHANGE AVEC LES STAGIAIRES 
 Accueil 
 Tour de table 
 Rappel des objectifs de la formation 
 Attentes de chaque stagiaire 
 Informer les stagiaires du déroulement de la formation et de l’évaluation 

 

REGLEMENTATION DEFINITION 
 Article du code du travail 
 Les différentes atmosphères 

 

LES PERTURBATIONS ET CONTRAINTES 
 Les contraintes physiologiques 
 Les perturbations sensorielles 
 L’augmentation du travail du porteur 

 

LE MATERIEL 
 Les types d’ARI 
 Les bouteilles  et le dossard 
 Le masque et la soupape 

 

LES PRECEDURES ET REGLES DE BASE 
 Les liaisons inter personnelle 
 Les procédures et règles en opération 
 Le calcul de sa consommation d’air 

 

BILAN 
 Bilan de fin de formation avec les stagiaires individuellement et collectivement 

 

 

MODALITES D’EVALUATION DES ACQUIS 
 
 

Le candidat devra justifier de 70% de bonnes réponses 
pour avoir un avis favorable. L’avis sera réservé si le 
résultat est inférieur à 70% et supérieur à 40% de 
bonnes réponses avec possibilité de rattrapage immédiat 
ou différé de 3 mois maximum. En dessous de 40% 
l’avis sera défavorable et le stagiaire devra refaire la 
formation.  
 

 

DOCUMENTS DELIVRES SI REUSSITE A 
L’EVALUATION 
 

Une attestation d’application sera adressée à l’employeur à 
l’issue positive des évaluations 
 

 

 

 

PUBLIC ET PRE-REQUIS 
 

Tout public ayant reçu un avis médical sans réserve 
Tout public amené à utiliser l’appareil en milieu confiné 
anoxique et/ou toxique 
 

Périodicité de maintien des compétences : 3 ans 
Durée de la formation : ½ jour  soit  3.5 heures 
Nombre de personne par session : 5 à 6 personnes 

 
METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 
 

Formation disponible en Digital (Blended Learning) : non 
Partie théorique en salle au moyen de projections, film 
Pédagogie active 
Power point et en face à face 

Partie pratique avec nos appareils ou appareils client 
Support ou livret délivré aux stagiaires 

 

LIEU 
 

Intra ou interentreprises à NOGENT-SUR-SEINE 
 

HORAIRES 
 

08h30 – 12h00    13h30 – 17h00 
Ou adaptés selon la demande 
 

DATE 
 

Selon le planning disponible sur www.alcevi.fr ou à convenir
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Equivalence : sans objet 
 
Passerelles : sans objet 
 
Offre tarifaire : disponible sur www.alcevi.fr ou sur demande 
 
Conditions générales de vente : envoyées avec la convention ou disponibles sur www.alcevi.fr 
 
Responsable pédagogique : Christophe DESMOULIERE 
 
Profils des intervenants : Formateurs - Professionnels des métiers de la sécurité (avec 5 à 10 ans d’expérience) 
 
Modalités d’Accessibilité : ALCEVI est un établissement de 5ème catégorie répondant à la politique « Accessibilité 
Handicap ». 
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